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ARTICLE 18

À l’alinéa 4, après le mot :

« convention »,

insérer les mots :

« signée par les autorités académiques, la région et les organisations interprofessionnelles 
représentatives des employeurs et des salariés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler que la carte des formations arrêtée par la région résulte d’une 
convention signée par les autorités académiques et la Région, mais aussi par les partenaires sociaux 


